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Titre de la proposition de projet de Recommandation/Résolution : Projet de Recommandation de l’ICCAT concernant le suivi des infractions éventuelles détectées dans le cadre du Programme d'inspection internationale conjointe (JIS) pour le thon rouge et l'espadon   
 
Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou de questions connexes : 

Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 24-05) 

Recommandation de l’ICCAT pour remplacer la Recommandation 13-04 et établir un programme pluriannuel de rétablissement pour l'espadon de la Méditerranée (Rec. 16-05)
 
1. Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ?     Oui ☒      Non  ☐
 
Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration :

La CPC de pavillon du navire inspecté devra rendre compte à l’ICCAT et à la CPC inspectrice des mesures de suivi prises à la suite des rapports d'inspection faisant état d'éventuelles infractions.
 
2. Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS ? Oui ☐ Non ☒ 
 
Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS ? Oui ☐  Non ☒ 

Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, consultant externe) : 
 
3. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?  Oui ☐  Non ☒ 
 
4. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le Secrétariat ?   
 
Oui ☒	Non  ☐  
 
Brève description du nouveau travail requis pour le Secrétariat :  

Le Secrétariat de l’ICCAT doit publier sur le site Internet de l’ICCAT les informations relatives aux infractions éventuelles signalées dans le cadre des programmes d'inspection internationale conjointe pour le thon rouge et l'espadon.

5. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ?  

 
6. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes de ressources et de charge de travail ?  

Non.


Original : anglais

Note explicative sur le Projet de Recommandation de l’ICCAT concernant le suivi des infractions éventuelles détectées dans le cadre du Programme d'inspection internationale conjointe (JIS) pour le thon rouge et l'espadon

(Proposition soumise par l’Union européenne)


Ce projet propose une procédure visant à assurer un suivi efficace et un processus transparent aux fins du contrôle du suivi par l'État de pavillon des infractions potentielles détectées dans le cadre du Programme d'inspection internationale conjointe (JIS) pour le thon rouge et l'espadon.





Original : anglais

Projet de Recommandation de l’ICCAT concernant le suivi des infractions éventuelles détectées dans le cadre du programme d'inspection internationale conjointe (JIS) pour le thon rouge et l'espadon

(Proposition soumise par l’Union européenne)
Le déploiement de moyens d'inspection maritimes ou aériens dans le cadre des programmes d'inspection internationale (JIS) de l’ICCAT nécessite un effort important en termes de ressources humaines et techniques et la prise en charge de coûts significatifs. 

Il est essentiel que ces efforts puissent aboutir et qu'il y ait des garanties que les infractions détectées dans le cadre de le JIS fassent l'objet d'un suivi approprié. L'absence de suivi rend ces efforts vains, envoie un message d'impunité aux opérateurs et met en péril l'ensemble du programme d'inspection conjointe.

Pour assurer un suivi efficace et un processus transparent, nous proposons la procédure suivante pour contrôler le suivi par l'État du pavillon des infractions potentielles détectées dans le cadre du JIS :

i. Conformément aux Recommandations qui définissent les programmes d'inspection, lorsque les inspecteurs de l’ICCAT déployés sur des navires de patrouille ou des moyens aériens détectent une infraction potentielle, le rapport d'inspection ou d'observation devra être immédiatement envoyé à la CPC du pavillon et au Secrétariat de l’ICCAT.
ii. Le Secrétariat de l'ICCAT devra rapidement publier les informations relatives à cette possible infraction sur son site internet, dans le tableau figurant à l'annexe 1. Chaque fois qu'une infraction est signalée, une ligne d'événement serait ajoutée dans le tableau. Il convient de noter que les rapports d'inspection comportant des infractions sont actuellement publiés dans le cadre des informations du COC, à l’annexe 12 du document COC_303.
iii. La CPC de pavillon fera rapport à l'ICCAT et à la CPC d'inspection sur les mesures de suivi prises, en fournissant les preuves nécessaires, ou les raisons pour lesquelles aucune action n'a été entreprise, le cas échéant. L'ICCAT ou la CPC d’inspection peut demander des clarifications ou des informations supplémentaires si cela est jugé approprié.
iv. Chaque ligne d'événement resterait dans le tableau jusqu'à ce que le cas puisse être considéré comme clos par la communication des informations nécessaires.
v. Les cas de désaccord ou pour lesquels les informations nécessaires n'ont pas été fournies seront examinés par le Comité d’application.

L’annexe 2 propose une modification de l’annexe 7 de la Recommandation 24-05, reflétant ce changement dans la procédure du JIS en cas de détection d'infractions. Une modification similaire pourrait être apportée au programme d'inspection conjointe pour l’espadon.
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Annexe 1

Informations à fournir pour chaque inspection avec suspicion d'infraction

	Numéro du rapport d'inspection/observation

	CPC réalisant l’inspection

	CPC du navire de pêche

	Date de l'inspection/observation

	Type de navire/engin de pêche

	Infraction présumée
(1)

	Infraction confirmée par la CPC du pavillon : O/N


	Suivi de l'état des lieux
(2)

	Montant de l'amende 

	Autres mesures prises 
(3)

	Remarques
(4) 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


(1) Description de l'infraction avec indication de la (des) disposition(s) légale(s) concernée(s).
(2) En cours d'enquête, d’appel, clos, etc.
(3) Autres mesures judiciaires ou administratives prises telles que le déroutement du navire, la saisie des captures ou des engins de pêche, la suspension ou le retrait de l'autorisation, etc.
(4) Texte libre contenant tous les détails que la CPC du pavillon souhaite fournir. Si aucune mesure n'a été prise, explication détaillée des raisons pour lesquelles aucune mesure n'a été prise.

Annexe 2

Modification de l’annexe 7 de la Rec. 24-05, et de l’annexe 1 de la Rec. 16-05

12. 	Des exemplaires de ce rapport devront être remis au capitaine du navire ainsi qu'au gouvernement de l’équipe d’inspection, qui devra transmettre des exemplaires des rapports d'inspection faisant état d'infractions présumées aux autorités compétentes de la CPC de pavillon du navire inspecté et à la Commission. Lorsque l'inspecteur aura constaté l’infraction d’une Recommandation de l’ICCAT, il devra également, dans la mesure du possible, en informer le navire d’inspection de la CPC de pavillon du navire de pêche dont la présence lui sera connue dans les parages.

Dès réception des rapports d'inspection ou d'observation indiquant des infractions présumées, le Secrétariat de l’ICCAT devra publier l'information sur le site web de l’ICCAT. Toute information ultérieure concernant les actions de suivi prises par la CPC de pavillon devra également être publiée au fur et à mesure que le Secrétariat en dispose.

